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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ?  

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un cadre 
bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité. Ce registre a pour 
objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations. Il doit également 
permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en faveur de l’accueil de 
tous les publics.  

1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017  

2.  Fiche informative de synthèse  

1- Présentation de l’établissement :  

Nom de l’établissement : Camping municipal d’Onzain  

Classement ATOUT France : 2 étoiles - Tourisme (décision du 22/06/2022) 

Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie  

Adresse : 1, Impasse des Robiniers - Onzain - 41150 VEUZAIN-SUR-LOIRE 

Tél : 02 54 20 85 15        mail : campingmunicipal@veuzainsurloire.fr       

Site internet : www.veuzainsurloire.fr 

2- Prestations proposées par l’établissement :  

Camping : 45 emplacements ombragés pour tentes, caravanes, camping-cars avec branchements électri-
cité. 3 tentes bivouac. Aire de vidange pour camping-cars. Bloc sanitaires avec douches, eau chaude, lave-

linge + bacs à main. Salle TV. Table de ping-pong, jeux pour enfants. Tables de pique-nique. WIFI gratuit. 
Accès sécurisé avec badge. Informations touristiques. Proche du Château de Chaumont-sur-Loire et du 
circuit de la Loire à vélo. 

3- Information sur l’accessibilité des prestations :  

- Camping référencé « Tourisme et Handicap » pour 4 déficiences auditive, mentale, moteur et visuelle 
depuis 5 ans. 

- Pour l'accès au camping depuis la voirie publique, une place de stationnement handicapé a été matéria-
lisée à l’entrée du camping. 

- Sur les emplacements, les bornes électriques comportent des prises accessibles.  

- Le chalet d’accueil est accessible et dispose d’une tablette rabattable pour l’accueil des personnes en 
situation de handicap.  

- Le bloc sanitaire comporte des aménagements adaptés aux personnes en situation de handicap (WC, 
douches) et demeure accessible en fauteuil. 

- Salle TV accessible en fauteuil 



  4 

 

4- Modalités de maintenance des équipements :  

- Contrôle des installations électriques et gaz par APAVE. 

- Contrôle annuel des extincteurs par D.E.F FIRE PROTECT 

- Maintenance annuelle du TPE (Capsys) et de la caisse (Gestmag) 

- Maintenance téléphonie, Adsl, Wifi par Connect-Services  

- Contrôle des jeux pour enfants (Saga Lab) 

5- Sensibilisation du personnel à l’accueil des personnes en situation de handicap :  

- Attestation sur l’honneur (en annexe 1) 

- Plaquette d’aide à l’accueil des personnes handicapées (en annexe 2) 

3. Les annexes  

 

1- Attestation sur l’honneur  
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2- Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées  
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3 - Décision d’attribution de la marque « Tourisme & Handicap » du 21 avril 2020 



  8 

 

4 – Plan du camping  


